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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-85234

Département(s) de publication : 49, 44, 85
 Annonce n° 24-85234

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Cholet Agglomération

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS DE SERVICES RELATIVES AUX SITES ET SOLS POLLUES (2024-2028)

  Description : PRESTATIONS DE SERVICES RELATIVES AUX SITES ET SOLS POLLUES (2024-2028)

  Identifiant de la procédure : 47cf924c-0f1f-4f49-9da1-6f86a7f71754

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90732200 Services d'enlèvement des sols pollués

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90732300 Traitement et réhabilitation des sols 
pollués

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : PRESTATIONS DE SERVICES RELATIVES AUX SITES ET SOLS POLLUES (2024-2028)

  Description : PRESTATIONS DE SERVICES RELATIVES AUX SITES ET SOLS POLLUES (2024-2028)
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  Identifiant interne : LOT1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90732000 Pollution des sols

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90730000 Recherche, surveillance et 
réhabilitation de la pollution

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 700,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les variantes à l'initiative du candidat étaient autorisées 
et pouvaient porter uniquement sur des prestations supplémentaires d'analyses ou 
d'investigations complémentaires. L'accord-cadre est conclu pour une période de deux 
ans à compter de sa date de notification, reconductible expressément une fois pour une 
période de deux ans. Avis d'appel à la concurrence envoyé le 13/02/2024 au Journal 
officiel de l'Union européenne et au Bulletin officiel des annonces des marchés publics.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique Sous-critère 1: Adéquation des moyens humains, 
matériels et de sécurité avec les besoins du marché (50%). Sous-critère 2 : 
Adéquation des modalités techniques de réalisation des prestations avec les 
besoins du marché (50%).

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Sous réserve du respect des secrets 
protégés par la loi, la consultation du contrat et de ses annexes peut être effectuée, sur 
rendez-vous, auprès du service Marchés-Contrats, situé à l'Hôtel de Ville / Hôtel 
d'Agglomération, rue Saint Bonaventure, 49300 CHOLET, du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h15 et de 13h30 à 17h30. Tout tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses est recevable à former devant le juge administratif, dans un délai de 2 mois à 
compter de la publication du présent avis, un recours contestant la validité du contrat 
ou certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL AMMINISTRATIF DE 
NANTES

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Cholet Agglomération

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Cholet 
Agglomération

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL AMMINISTRATIF DE NANTES

  Organisation qui signe le marché : Cholet Agglomération

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 700,000 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 700,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 700,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOCIETE APAVE EXPLOITATION FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE APAVE EXPLOITATION FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : PRESTATIONS DE SERVICES RELATIVES AUX SITES 
ET SOLS POLLUES (2024-2028)

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/05/2024

  Date de conclusion du marché : 29/05/2024
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Cholet Agglomération

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Cholet Agglomération

  Numéro d’enregistrement : 20007167800011

   Adresse postale : HOTEL DE VILLE ET D'AGGLOMERATION RUE SAINT-BONAVENTURE BP 62111

  Ville : CHOLET CEDEX

  Code postal : 49321

  Pays : France

  Adresse électronique : marches-contrats@choletagglomeration.fr

  Téléphone : 0244092690

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : TRIBUNAL AMMINISTRATIF DE NANTES

  Numéro d’enregistrement : 17440005100010

   Adresse postale : 6 allée Ile Gloriette

  Ville : NANTES

  Code postal : 44041

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr

  Téléphone : 0240994600

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : SOCIETE APAVE EXPLOITATION FRANCE

  Numéro d’enregistrement : 90386961800715
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   Adresse postale : 5 rue de la Johardière CS 20289

  Ville : SAINT HERBLAIN

  Code postal : 44803

  Pays : France

  Adresse électronique : conseil.grand-ouest@apave.com

  Téléphone : 0240388000

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e1da345d-935e-4d65-b800-b11fcb489cb3 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 18/07/2024 à 16:14

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

18/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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